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Chères et chers habitants de la commune, 
 
Les élections sont passées et vous avez désigné vos nouveaux représentants au 
législatif et à l’exécutif de votre commune. C’est donc une nouvelle équipe qui prendra 
le relais dès le 16 avril, après l’assermentation et l’entrée en fonction des nouveaux 
conseils. 
 
Après cinq ans d’une législature bien remplie, des anciens, mais aussi de nouveaux 
élus s’installent aux commandes de notre Ville. Cette équipe, vous l’avez voulue dans le 
prolongement de la précédente et vous avez renouvelé votre confiance à tous les 
sortants qui se sont représentés. Vous avez aussi désigné deux nouveaux pour 
remplacer ceux qui ne désiraient pas rempiler, Madame Caroline Dénervaud et 
Monsieur Benjamin Gasser. Vous avez choisi de maintenir la situation des forces en 
place et avez reconduit la majorité de gauche aux deux conseils. Au nom de mes 
collègues et au mien propre, je tiens à vous remercier de tout cœur pour cette marque 
d’estime et de confiance, témoignage de l’acceptation de la politique suivie par le 
conseil communal au cours de ces cinq années et de l’aval pour sa poursuite. 
 
Il est vrai que l’ancienne équipe avait travaillé dans un esprit très soudé et avait tiré à la 
même corde, mettant en avant le bien public avant les querelles partisanes. Chacun a 
eu à cœur d’appliquer des mesures destinées avant tout à diminuer la dette communale 
et à digérer les investissements consentis jusqu’ici, sans pour cela devoir recourir à des 
mesures impopulaires ou douloureuses, telles la hausse d’impôts. Grâce à 
l’engagement de chacune et de chacun des conseillers communaux, le pari a été réussi 
et l’entente sans heurts et dans le respect et la confiance mutuels avec le législatif a 
permis de concrétiser le programme de législature. 
 
La nouvelle équipe devra poursuivre cette voie – c’est du moins le message que 
comprenons  après ces élections, tout en nous efforçons de faire mieux, notamment en 
pratiquant une politique réaliste, écologique, respectueuse de l’environnement et de 
l’être humain. Mais nous allons aussi continuer à assurer la place de la commune de 
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Villars-sur-Glâne, tant au sein de l’agglomération que de la promotion économique et 
des offres en matière de prestations sociales et culturelles. 
 
Nous prenons congé de deux conseillers communaux, Madame Christiane Savoy et 
Monsieur Raymond Pilloud qui, après deux législatures chacun, font valoir un droit bien 
mérité à la retraite. Nous les remercions sincèrement pour le travail accompli au cours 
de ces dix années et leur souhaitons, entre autres petits bonheurs, plein de temps libre 
pour leurs loisirs. 
 
En attendant le début de cette nouvelle législature qui sera aussi riche et pleine de défis 
que la précédente, le conseil communal souhaite bon vent à la commune et à sa 
population. 
 
Erika Schnyder 
 
 


